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MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA 9eme CONFERENCE DES PARTIES ; 

MADAME LA SECRETAIRE EXECUTIVE DE LA CONVENTION ; 

MESSIEURS LES MINISTRES ET CHEFS DES DELEGATIONS ; 

MESDAMES ET MESSIEURS ; 

HONORABLES DELEGUES, 

C'EST POUR MOI UN INSIGNE HONNEUR ET UN REEL PLAISIR DE 
PRENDRE LA PARO LE DEV ANT CETTE AUGUSTE ASSEMBLEE DE LA 
GRANDE FAMILLE DE LA CONVENTION CADRE DES NATIONS UNIES SUR 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES. 

PERMETTEZ-MOI TOUT D' ABORD D' ADRESSER AU NOM DE LA 
DELEGATION TCHADIENNE, MES FELi CIT A TIO NS AU NOUVEAU 
PRESIDENT DE LA COP9 ET MES SALUTATIONS A. L'ENSEMBLE DES 
PARTICIPANTS A LA PRESENTE SESSION. 

MES REMERCIEMENTS ET FELICITATIONS VONT EGALEMENT AU 
SECRETARIAT DE LA CONVENTION, AUX PARTENAIRES BILATERAUX ET 
MULTILATERAUX POUR LEURS PRECIEUSES CONTRIBUTIONS QUANT A 
L' ORGANISATION DE CETTE SESSION. 

MESDAMES ET MESSIEURS, 

LE TCHAD EST PARTIE A. LA CONVENTION CADRE DES NATIONS UNIES 
SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES QU'IL L'A RATIFIEE EN 1994 
APRES L'AVOIR SIGNEE EN mIN 1992 A RIO DE JAENERO. 

LE PROCUSSUS DE MISE EN OEUVRE DE CETTE CONVENTION EST 
DECLENCHE EN 1997 PAR LA CREATION ET LA MISE EN PLACE D'UNE 
EQUIPE NATIONALE PLURIDISCIPLINAIRE GRACE AU PROGRAMME 
CC:TRAIN, APPUYE PAR LE FEM ET L'UNIT AR. 

COMME YOUS LE SAVEZ, MON PAYS LE TCHAD DISPOSE D'UN 
TERRITO IRE RELATIVEMENT V ASTE, A VEC UNE SUPERFICIE DE 1.284.000 
Km2, S 'ETENDANT DU NORD AU SUD SUR 3 ZONES DISTINCTES : 
SAHARIENNE, SAHELIENNE ET SOUDANIENNE. IL RENFERME UNE 
GRANDE ET RICHE DIVERSITE BIOLOGIQUE, MALHEUREUSEMENT A ETE 
CONSIDERABLEMENT AFFECTEE CES DERNIERES ANNEES NON 
SEULEMENT PAR LES ALEAS ET LES EXTREMES CLIMA TIQUES, MAIS 
AUSSI PAR L'ACTION DE L'HOMME DANS L'EXPLOITATION DES 
RESSOURCES NATURELLES. 

.. 
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EN 11 ANS D'EXISTENCE, IL SEMBLE PREMATURE DE PORTER UN 
JUGEMENT DE VALE UR SUR LE BILAN DE NOTRE ORGANISATION DONT 
LA GRANDIOSE ET NOBLE AMBITION EST D'EXHORTER LES PAYS DE 
L' ANNEXE I DE LA CONVENTION A RAFTIFIER LE PROTOCOLE DE 
KYOTO, DONT L'ENTREE EN VIGUEUR PERMETTRA DE FAIRE FACE A 
LA MENACE, DES MODIFICATIONS DU CLIMAT GLOBAL QUI PESE SUR 
L'HUMANITE. 

MONSIEUR LE PRESIDENT ; 
HONORABLES DELEGUES, 

LA DEL.EGA TION TCHADIENNE SOUTIENT FERMEMENT 
L'INTERVENTION DANS LES AXES PRIORITAIRES PROPOSES PAR LE 
GROUPE AFRICAIN ET LE GROUPE DE 77 ET LA CHINE, A SA VOIR : 

LE RENFORCEMENT DES CAP A CITES ; 
LE MECANISME POUR UN DEVELOPPEMENT PROPRE ; 
LE TRANSFERT DES TECHNOLOGIES ; 
LE CHANGEMENT D'AFFECTATION DES TERRES ET LA 
FORESTERIE ; 
LE SUIVI DES ENGAGEMENTS ; 
L'ADAPTATION ET LA VULNERABILITE; 
ET LE MECANISME FINANCIER. 

CAR, NOUS NE POUVONS RESOUDRE TOUT A LA FOIS DANS CE 
DO MAINE AUS SI COMPLEXE QUE LA STABILISATION DES EMISSIONS DE 
GAZ A EFFET DE SERRE. MAIS NOUS POUVONS BIEN Y ARRIVER A 
TROUVER DES SOLUTIONS TOUT EN PRESERV ANT LES ACQUIS QUE 
NOUS A VONS ENREGISTRES LORS DE NOS PRISES DE DECISIONS TOUT 
AU LONG DE NOS DIFFERENTES CONFERENCES DES PARTIES. 

EN CE QUI CONCERNE LE TRANSFERT DES TECHNOLOGIES, NOUS NOUS 
POSONS LA QUESTION DE SAVOIR SI DEPUIS L'ENTREE EN VIGl[EUR DE 
LA CONVENTION IL Y'A UNE DIZAINE D'ANNEES, S'IL EXISTE UNE LISTE 
COMPLETE DISPONIBLE DES TECHNOLOGIES ECONOMES EN GAZ A 
EFFET DE SERRE, TRANSMISE PAR LES PAYS DE L' ANNEXE I AUX PAYS 
EN DEVELOPPEMENT? 

LA SEULE ISSUE POUR BIEN MENER LES DISCUSSIONS, C'EST DE 
PRIVILEGIER LE COMPROMIS. 

ET POUR ATTEINDRE NOTRE NOBLE OCJECTIF, A SAVOIR, 
L'ATTENUATION DES EMISSIONS DES GES AFIN D'ARRIVER A UN 
NIVEAU NORMAL DU RECHAUFFEMENT DE NOTRE PLANETE, NOUS 
DEVONS, QUELQUE SOIT LES SACRIFICES A CONSENTIR, ALLER VERS 
LA RATIFICATION DU PROTOCOLE DE KYOTO. 
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CERTES, LES PAYS DU TIERS-MONDE, ET PLUS PARTICULIEREMENT LES 
PAYS AFRICAINS ET LES PETITS ET ATS INSULAIRES SONT LES PLUS 
VULNERABLES AUX EFFETS NEFASTES DES CHANGEMENTS 
CLIMA TIQUES, MAIS LE PHENOMENE ET ANT PLANET AIRE, SI NOUS NE 
PRENONS PAS DES MAINTENANT DES DISPOSITIONS CONCRETES, 
AU CUN PAYS OU PEUPLE NE SERA EP ARGNE. 

TOUT EN SOUHAIT ANT PLEINS SUCCES A NOS TRA VAUX, JE YOUS 
REMERCIE DE VOTRE AIMABLE ATTENTION. 

Milan, le I I decembre 2003 

MOUSSA TCHITCHAOU 

DIRECTEUR DES RESSOURCES EN EAU 
ET DE LA METEOROLOGIE DU TCHAD 


